
Une autorisation de conduite doit être délivrée par l’employeur, pour la conduite des engins suivants :
· chariots automoteurs de manutention à conducteur porté 
· grues à tour 
· grues mobiles 
· engins de chantiers télécommandés ou à conducteur porté 
· plates-formes élévatrices mobiles de personnel 

· grues auxiliaires de chargement de véhicules.
L’autorisation de conduite doit être délivrée par le chef d’établissement du site d’utilisation de l’engin (articles R.4323-55 à 57 du Code du travail).

Cette autorisation est accordée :
· si le médecin du travail (de prévention pour la fonction publique) a délivré au conducteur un certificat d’aptitude médicale 
· si le conducteur a acquis le savoir et les compétences nécessaires par :


[image: image1] - un contrôle des connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité de l’engin 


[image: image2] - une connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites d’utilisation





AUTORISATION DE CONDUITE





EXEMPLE D’AUTORISATION DE CONDUITE





Je soussigné (Nom et prénom du chef d’établissement) :


…………………………………………………………………


…………………………………………………………………








autorise M./Mme (Nom et prénom du conducteur) :


…………………………………………………………………


…………………………………………………………………








à conduire le/les chariots élévateurs des catégories suivantes 


…………………………………………………………………


…………………………………………………………………


…………………………………………………………………


…………………………………………………………………





Fait à                                                                                         Le





Signature du chef d’établissement 











Photo du conducteur





M./Mme (Nom et prénom du conducteur) :


………………………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………………………








A été reconnu apte médicalement au poste de travail de conduite d’engin par le docteur (Nom, Prénom) : ……………………………………………………………..





A été contrôlé sur ses connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité 





A reçu les instructions à respecter sur les sites d’intervention














